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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie & l'Accord adressant la notification: SUISSE 

2. Organisme responsable: Bureau central fédéral du contrôle des métaux précieux; 
Direction générale des douanes suisses 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Ouvrages en métaux précieux, ouvrages plaqués ou doublés 
de métaux précieux, ouvrages polymétalliques et ouvrages en imitations de métaux 
précieux. Métaux précieux présentés sous forme de matières pour la fonte et de 
produits de la fonte. 

Intitulé: Révision partielle de la Loi fédérale du 20 juin 1933 sur le contrôle du 
commerce des métaux précieux et des ouvrages en métaux précieux 

Teneur : 

Reconnaissance de la norme ISO 9202.2 pour le palladium (titres 500 et 950), pour 
l'or (nouveaux titres 375 et 916) et pour le platine (titres 850 et 900). 

Reconnaissance de la norme ISO 3160/1 pour les ouvrages en plaqué ou en doublé ou 
d'une épaisseur minimale de 5 microns. 

Reconnaissance légale des articles de table en métal argenté. 

Marquage et poinçonnage officiel d'une nouvelle catégorie d'ouvrages dits poly
métalliques (métaux précieux associés & des métaux communs). 

Création d'une base légale pour le marquage des ouvrages portant des désignations 
non admises en Suisse et destinés à l'exportation. 

Légalisation des normes internationales en matière de titre habituellement 
appliquées pour les médailles en métaux précieux. 

Introduction d'un contrôle des expéditions de métaux précieux à l'importation par 
choix d'échantillons au hasard. 

Cette loi vise à protéger les consommateurs et à combattre la concurrence déloyale. 
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7. Objectif et justification: Adaptation de la législation aux normes internationales 
(ISO et CEN) et à l'évolution de la technique 

8. Documents pertinents: Modification de la Loi fédérale de 1933 et reconnaissance des 
normes ISO 3160/1 et 9202.2 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Juillet 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 février 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 


